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Angers le 18 mars 2024,
Un CSA FS s’est tenu le 11 mars 2024.
L’ordre du jour portait sur la présentation de la note d’orientation, le point immobilier sur le site d’Angers,
une information sur l’installation de bornes WIFI, les fiches de signalement, le registre santé et sécurité
au travail, les accidents de travail, les propositions de dépenses et les questions diverses 

Présentation de la note d’orientation ministérielle 2024

Cette note définit 6 axes sur lesquels les actions de prévention devraient principalement être orientées.
On y retrouve notamment le renforcement de la sécurité des agents lors d’événements graves, la volonté
d ‘améliorer  les  conditions  de  travail  en  agissant  sur  l’organisation  pour  prévenir  les  risques
professionnels  et  donner  du sens au travail… Joli  programme que la  DG propose de «  régler »  en
passant  un  marché  national  pour  l’intervention  de  psychologues  du  travail  lorsque  les  agents  sont
victimes ou témoins d’évènements graves, en élaborant un guide « maintien de l’emploi », en formant
des secouristes spécialisés en santé mentale.
Le budget global alloué à la FS du Maine et Loire est de 98 070 €. 

Point immobilier sur Angers

Suite à la commission immobilière du 19 février, la Direction souhaitait repositionner les éléments alors
évoqués dans « un cadre général ». Donc pas de nouveauté, pas de plans, rien…
Pourtant, il existe des plans. Ceux-ci sont actuellement à l’étude à l’antenne régionale immobilière pour
vérification de la faisabilité du projet. Dés validation, la phase de concertation devrait être engagée avec
les agents (fin mars – début avril?). 
M Derrac indique que les travaux intérieurs du bâtiment D, réclamés par les agents qui y travaillent, ne
pourraient pas se faire sans la vente du site d’Arnauld. C’était  une condition imposée par le bureau
« SPIB » (service Stratégie Pilotage Budget). 
On peut légitimement se demander, et FO a posé la question au Directeur, quel sera le prochain site à
être fermé pour financer les rénovations d’un autre ?
De plus,  suite à une question sur les capacités d’accueil  de nouveaux agents à la cité, la Direction
semble ne pas avoir réfléchi concernant les incidences sur les places de parking ainsi que sur la capacité
d’accueil au restaurant administratif d’Angers si on augmente les effectifs. 

FO DGFIP 49 s’interroge sur la volonté de prise en compte par la Direction du bien-être de l’agent
dans ce projet sachant que ces sujets avaient déjà été évoqués en CDAS. 

M Derrac précise qu’un lieu de convivialité (de quelle  taille?)  sera installé  à chaque étage mais ne
connaît pas encore la position de la ou des salles de réunion qui seront mutualisées. Concernant le
parking, il  rappelle que l’employeur n’est pas tenu de fournir  des places de parking à ses agents. Il
convient que la capacité du restaurant administratif est un problème. 

FO DGFiP49 opposé  à  la  vente  d’Arnauld,  à  la  concentration  des  services,  reste  très  inquiet  des
conséquences de ce projet pour les agents. FO sera extrêmement vigilant sur les propositions qui seront
faites par la direction.

Info sur l’installation de bornes WIFI

Ces bornes seront installées au niveau des salles de réunion et des accueils des sites d’Angers,
de Cholet et de Saumur. Elles permettront une connexion des matériels de l’administration dans ces
zones sans nécessité de branchement par câble Ethernet. Ainsi, des tablettes seront déployées dans les
lieux d’accueil pour permettre aux agents d’accompagner les contribuables dans leurs démarches en
ligne.

Fiches de signalement - Registre Santé et Sécurité au Travail - accidents du travail

5 fiches de signalement nous sont présentées. FO DGFIP 49 note que les propos des contribuables sont
de plus en plus violents. 2 fiches évoquent notamment des propos à caractère raciste et discriminatoire à
l’égard des agents de l’État. Nous regrettons que, dans ces cas, la Direction se contente d’un simple
courrier au contribuable sans dépôt de plainte.

6 accidents de travail     : ils correspondent essentiellement à des accidents de trajet entre le domicile et le
travail. Sur l’année 2023, 20 accidents ont été déclarés, 1/3 correspondent à des accidents de vélos et
de trottinettes.
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3 fiches sur le Registre Santé et Sécurité au Travail : chauffage au PCRP d’Angers, courant d’air à la
BCR, problème de luminosité dans les couloirs du SIE . Le service BIL indique avoir  solutionné ces
problèmes.

Proposition de dépenses 

Gestes qui sauvent 1 800,00 €
Sauveteur Secouriste du Travail (SST) 2 940,00 €
Recyclage SST 6 260,00 €
Sensibilisation sur la conduite à tenir en cas d’incendie et d’évacuation 4 608,00 €
Manipulation des extincteurs 1 200,00 €
Habilitations électriques 300,00 €
Risques routiers 3 792,00 €
Risques canins 1 228,76 €
Faire face aux incivilités des usagers Angers 5 300,00 €
Vélo en milieu urbain Angers ( 1 session théorie + parcours d’une heure) 500,00 €
Gestes et postures sur écran sur site et en télétravail 5 760,00 €
Réduire la fatigue visuelle grâce au yoga des yeux – atelier d’1h30 3 292,16 €
Conférence théâtralisée sur les violences sexuelles et sexistes – 23 avril 2024 + 25 
novembre 2024 15 000,00 €

Prévention et lutte contre les violences sexuelles et sexistes- 600,00 €
Co-financement création d’une douche au SGC Couronne d’Angers 3 405,32 €
Co-financement travaux acoustiques CFP CHOLET  4 960,95 €
Contrat Sérénité Défibrillateurs 2 436,00 €
Contrat Maintenance des fontaines à eau 2 640,00 €
fontaines à eau achat de 3 pour le bat D 2 833,20 €
sac à dos - achat 50 sacs environ 1 500,00 €
Équipements pour salles d’allaitement (fauteuils et petites tables basses) 1 500,00 €

Rapport des visites de postes effectués par les membres du CSAL FS

Il a été fait lecture des rapports établis suite aux visites des sites de la trésorerie amendes, du SGC
d’Angers et du SGC de Segré par les représentants du CSA FS du Maine et Loire. La Direction assure
que les problèmes relevés par la FS sont résolus ou en cours de résolution. Si des problèmes
persistent, n’hésitez-pas à nous contacter !

Questions diverses et informations

La Direction a été interpellée à propos d’un agent ayant une reconnaissance RQTH qui n’aurait pas de
matériel  adapté  malgré  une  prescription  médicale.  La  Direction  va  reprendre  contact  avec  cette
personne.

Une organisation syndicale a proposé la création d’un groupe de travail afin d’établir un protocole pour
les  luttes  contre  les  violences  sexistes  et  sexuelles  au  travail.  Il  a  été  aussi  demandé  la  mise  à
disposition de distributeurs de protections menstruelles gratuites dans toutes les toilettes des femmes. 

Répondant  à  une question  au  sujet  des  renouvellements  des contrats des contractuels,  M Wiber
indique que c’est  une possibilité  à  la  double condition qu’ils  en aient  envie et  que la  Direction soit
d’accord. Il précise que la Direction est en attente d’une note de la centrale sur ce sujet. 3 à 4 personnes
seront concernées en 2024 .

La Direction nous  informe qu’elle  souhaite  mettre  en place  sur  les  sites  de  Talot,  Cholet  et
Saumur d’un Plan Départemental Mobilité Employeur (PDME) qui fait  partie du plan de transition
environnementale. Chaque DDFIP est tenue de voir comment modifier les déplacements de ses agents. 
Celui-ci se déroulera en 2 étapes : 
- une phase de diagnostic (questionnaire).
-  un  plan  d’action  établit  par  le  cabinet  ITER (coopérative d’expertises  et  de  conseils  en mobilité  -
prestataire retenu par la Direction Générale).
Le choix des actions proposées incombera à la Direction Départementale
Cette question sera développée lors du prochain CSAL prévu le 11 avril 2024 mais FO DGFIP 49 a déjà 
émis des réserves sur ce sujet qu’elle juge très intrusif sur le mode de vie des agents.

Vos  représentants  FO  DGFiP49 :,  Manuela  BODIN  (PCRP  Angers),  Eric  CAPILLON  (SDIF  Angers),
Jérôme MOREAU (EDR) et Émeline VENNEVIER (SIP Angers).


